CERCLE ORNITHOLOGIQUE ARQUOIS                                  
REGLEMENT DE LA BOURSE DES 31 janvier et 01er Février 2026

Salle de la Halle au Beurre Grand Place 62120 AIRE SUR LA LYS

L'enlogement pourra avoir lieu le vendredi 30 janvier de 14h à 20h00 ou le samedi 31 janvier au matin à partir de 7h30 à 8h30                  
La vente ne démarrera qu’a partir du samedi 31 janvier 2026 à 9h
ATTENTION SOUS RESERVE D’AUTORISATION BIEN SÛR.
Comme à l'habitude 2 oiseaux par cage maximum. 
Les éleveurs feront parvenir leur feuille d’enlogement pour le 20 janvier 2026 au plus tard
 par courrier à l’adresse suivante LARUE Evelyne 9 rue du Long Jardin 62500 SAINT MARTIN LES TATINGHEM
ou par mail : sectretairecoaarques@yahoo.com 
Les éleveurs ne seront pas obligés d’étiqueter leurs cages, les étiquettes seront réalisées par nos soins.
Les oiseaux vendus par couple ne pourront pas être vendu séparément

Seuls des oiseaux bagués fermés au N° de l’éleveur seront autorisés, 10 % sur les ventes seront prélevés par le club organisateur qui sera en outre seul responsable de la vente des oiseaux au cours de ces deux journées. Les oiseaux seront inscrits sur une feuille d’enlogement ordinaire  (la même que celle des concours) ne pas oublier le sexe et le prix et accompagnés d’une  déclaration sur l’honneur
Rappel des dispositions à prendre pour être en conformité avec les différentes réglementations sur la détention d'oiseaux lors des manifestations :

Les oiseaux devront répondre aux obligations législatives en vigueur (certificat de capacité, autorisation de détention, IFAP…..etc)
Ne seront acceptés seulement et seulement si l’éleveur nous délivre les documents nécessaires à ces espèces….(duplicata)

Le règlement des oiseaux se fera en espèces pour éviter tous problèmes (chèque sans provision ou volé) merci de votre compréhension

Les cages devront être propres et pourvues de nourriture pour le temps de présence à cette bourse.
Aucun prix minimum de vente par espèces d’oiseaux n’est imposé.

Les éleveurs pourront être présents pour renseigner les acheteurs dans la salle, mais seuls les organisateurs seront  habilités à vendre les oiseaux .
 La vente des oiseaux à l’extérieur de l’exposition,  dans les voitures et sur les parkings, est formellement interdite. Des contrôles seront effectués par les services compétents

Le CERCLE ORNITHOLOGIQUE ARQUOIS prendra le plus grand soin des oiseaux qui lui seront confiés,  Cependant, il ne pourra être tenu responsable des accidents; perte ou vols, dont les oiseaux pourraient  être victimes, pour quelque raison que ce soit et également en cas d’annulation de cette manifestation pour des raisons sanitaires ordonné par la DDPP  
Tout oiseau qui ne sera pas reconnu en bonne santé (malade ou blessé) ne sera pas admis à la bourse.

Un vétérinaire sera chargé de la surveillance sanitaire de la manifestation.
L’engagement des éleveurs à la bourse est à retourner pour le 20/01/2026 (impératif) avec le nombre d’oiseaux, et ce afin d’effectuer la demande auprès de la DDPP (cet engagement peut être réalisé  par adresse postale, téléphone, par mail.

 L’entrée sera gratuite 
Une surveillance de nuit sera assurée
Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter : 

Le Président : Sébastien TALLEUX Rue Magellan 62510 ARQUES  Tél. 06.14.06.14.78 Mail : babas62510@live.fr
La Secrétaire : LARUE Evelyne 9 rue du Long Jardin 62500 ST MARTIN LES TATINGHEM  Tel : 0633097193

Mail : secretairecoaarques@yahoo.com 
Le Vice Président : Alain ADOU 96 Rue Denis Cordonnier 62219 LONGUENESSE Tel : 06.70.47.95.46 Mail : aladou62@gmail.com 
